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Séance du Conseil municipal du jeudi 2 décembre 2021 

NOTE DE PRÉSENTATION  

Objet :  
Décision Modificative n°2 du Budget de la Ville. 

 

Rapporteur : Mme le Maire. 

 

LA SEM ALB a été créée en 2003 par la Ville de Limeil-Brévannes, et les sociétés Logial-OPH, 
 

 

 

Ballastière Sud. 

L

municipal une demande de dissolution anticipée de la SEM ALB alors même que les opérations 
 

moins de 10 jours avant le premier tour des élections relatives au renouvellement du Conseil 
municipal), et a acté son placement sous le régime de la liquidation amiable.  

La SCET représentée par Monsieur François PEAU avait alors été désignée en tant que 

son compte le 15 janvier 2018 au regard des nombreux manquements dans la réalisation des 
missions dudit liquidateur. 

Expertise et Conseil. 

Un commissaire aux comptes du cabinet Sémaphores intervient également pour certifier les 
comptes des exercices comptables.  

La SEMALB dispose de 3 comptes bancaires 
débiteurs à hauteur de 1   et 379 ant de 
1 874  ; 

Afin de procéder aux opérations de liquidation, un accord est intervenu avec la Caisse 

ce qui permettait de poursuivre les opérations bancaires. En effet, une société en liquidation ne 
peut avoir une situation bancaire à découvert.  

 

Plusieurs opérations bancaires doivent être réalisées correspondant aux opérations suivantes :  
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 Une rectification de la TVA 
paiement de 73  ; 

 
déclaration courante de la TVA (CA3) réalisée par le comptable. Cette TVA trouve son 
origine dans la vente du bâtiment dit du RIE à la société Sodern pour un montant de 
898  

orber la totalité de la TVA, elle reste redevable 
de 40  au titre de la TVA collectée ; 

 Honoraires avocats et commissaire aux comptes : 16  
u 

27 octobre 2021 ; 
 Reversement des loyers dus à Emmaüs : 48  pour régularisation des arriérés ;  
 Frais divers : une enveloppe de 44  est estimée dont 30 

partie est refacturée et permet de percevoir des recettes) et 14 
 ;  

 Démantèlement de la chaufferie : 93 afin de couvrir les dépenses de désamiantage 
et de déconnection des réseaux de la chaufferie ; 

  : une enveloppe globale de  mble des frais 
-comptable prévus au bilan de la SEM 

 
 

ALB, des sommes identifiées à ce jour et des charges potentielles à venir, la Ville doit 
contribuer à ce besoin de trésorerie temporaire en lui versant une avance de trésorerie 

 
permettre la poursuite des opérations de liquidation. Cette avance de trésorerie sera versée au 
fur et à mesure des besoins de trésorerie de la SEM ALB.  

Cette avance doit être actée dans le budget de la Ville par une décision modificative du budget 
principal 2021. Le budget global de la Ville reste inchangé puisque les mouvements sont 

 

se présente comme suit :  
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Il est ainsi proposé au Conseil Municipal : 

-  

 
ladite convention et tout document y afférent.  

- la décision modificative n°2 correspondante, ci-annexée, afférente au 
 

  


